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Tableau récapitulatif des écarts 

Numéro Contenu 

E1 Formaliser le projet d’établissement en y incluant un projet d’animation et 

un plan d’action d’amélioration continue de la démarche qualité. 

E2 Intégrer au plan de formation le renforcement des formations sur la prise 

en charge des troubles cognitifs 

E3 Formaliser le circuit de validation des documents relevant du secteur RH. 

E4 Transmettre le rapport de la dernière évaluation externe aux autorités 

compétentes. 

E5 Veiller à compléter l’affichage obligatoire (ALMA) conformément à la 

réglementation. 

E6 Etablir une procédure permettant la fomalisation et l’analyse des EI et des 

signalements visant à une amélioration des pratiques et une meilleure 

communication auprès des instances. 

 

Tableau récapitulatif des remarques 

Numéro Contenu 

R1 Transmettre la fiche de poste de l’IDEC mise à jour. 

 
Conclusion 
 
Le contrôle sur site de l’EHPAD Donation Brière, géré par le groupe MGEN a été réalisé le 

24 mai 2025 à partir des réponses apportées et des documents transmis par l’établissement. 

Compte tenu de la durée d’instruction et afin d ene pas pénéliser l’établissement, des pièces 

complémentaires ont été demandéesz à la direction en date du 24 mars 2025. 

A l’issue de cette transmission, la mission d’inspection a pu relever des améliorations et des 

corrections significatives. 

La mission d’inspection a constaté le respect de la réglementation et des recommandations 

de bonnes pratiques professionnelles dans les domaines suivants : 

- Gouvernance : 

Conformité aux conditions de l’autorisation 

Management et Stratégie 

Gestion des risques et de la qualité 

- Prises en charge 

Respect du droit des personnes 

Organisation de la prise en charge 

Vie quotidienne. Hébergement 



- Fonctions support 

Gestion des RH 

Immobiliers/Équipements 

Elle a également relevé des dysfonctionnements remarquables en matière : 

- Gouvernance : 

Conformité aux conditions de l’autorisation 

Management et Stratégie 

Gestion des risques et de la qualité 

- Prises en charge 

Respect du droit des personnes 

Organisation de la prise en charge 

Vie quotidienne. Hébergement 

- Fonctions support 

Gestion des RH 

Ces constats nécessitent que le gestionnaire et le directeur de l’établissement engagent 

rapidement des actions de correction et d’amélioration. 

 

 

 
 

 
 

 


